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LA LOI MILITAIRE 
M. le baron Reille a, dès le premier jour , 

dir igé contre le n o u v e a u sys tème - d e recru
tement préconisé par la commiss ion de l'ar
m é e toutes l es object ions que suggèrent à la 
fois la sc i ence mil i taire, le patriot isme et le 
bon s e n s . L e s orateurs qui ont combattu le 
projet n'ont fait q u e d é v e l o p p e r les cons idé
rat ions auxque l l e s l 'é loquent et vaillant d é 
puté d u Tarn avait prêté l'appui de son éner
g i q u e parole . Toute l 'argumentation de MM. 
Ribot et Margaine roule , en effet, sur l ' impos
sibil i té d' incorporer intégralement le cont in
gent annue l dans l 'armée. Cette imposs ib i 
l ité e s t te l le , dit M. l i ibot , q u e la d e u x i è m e 
port ion du cont ingent qui était d e 2 5 , 0 0 0 
n o m m e s il y a d e u x a n s , a été portée e n 1 8 8 3 
par le général Campenon à 3 0 , 0 0 0 . De m ê m e 
pour le l i cenc iement de la c lasse arrivée au 
terme d e son s erv i ce . M. le ministre d e la 
guerre va libérer la c lasse de 1 8 7 9 trois mo i s 
avant l es g r a n d e s m a n œ u v r e s . Pourquo i ? 
Jugerai t -on par hasard que Jes grandes m a 
n œ u v r e s sont superflues ? Nul lement ; mais 
l 'argent m a n q u e . E h b i e n ! si l e s nécess i tés 
budgéta ires ne permettent aujourd'hui d'in
corporer 1 0 0 , 0 0 0 h o m m e s qu'à la condit ion 
d e mult ipl ier l es c o n g é s et d'anticiper la l ibé
ration d e s c las ses , c o m m e n t l e ministre d e 
la guerre s'y prendra-t-i l pour immatriculer 
2 5 , 0 0 0 h o m m e s de plus ? Où trouvera-t-i l le 
supplément d e 5 0 mi l l ions qu'exigerait une 
telle m e s u r e ? 

Mais c e n'est pas tout . L'année dernière , 
e n m ê m e t e m p s que la pol i t ique de la France 
à l 'étranger devenai t p lus e x p a n s i v e , chacun 
sentait , ins t inct ivement , qu'il fallait fortifier 
l ' instrument avec lequel nous p o u v i o n s m a i n 
tenir cette pu i s sance . Tout le m o n d e disait : 
«Il nous faut une a r m é e coloniale!» Eh b ien! 
qui p e n s e maintenant à cette a r m é e ? A u 
m o i s d'octobre dernier , M. Je généra l Cam-

Fenon demandai t l u i - m ê m e que la loi sur 
a r m é e coloniale passât avant la loi sur le re 

crutement . Comment se fait-il que Je m ê m e 
général se d é s a v o u e si vite et d e m a n d e en 
ce m o m e n t à la Chambre d'encadrer tous les 
ans 1 2 5 , 0 0 0 h o m m e s avant d'avoir déter
miné l'effectif de l 'armée coloniale et fixé le 
crédit qui devra être ouvert pour l 'entretien 
de cette armée ? 

A cette énerg ique et loyale mise en d e 
m e u r e , M. le général Campenon n'a opposé 
q u e d e s boutades . Plus impuissant eucore 
q u e le général Thibaudin , If. Campenon a 
consterné ses mei l leurs amis par l es pataquès 
et le d é c o u s u de sa réponse . C'est un lans
q u e n e t mal appris , qui débi te p é n i b l e m e n t 
les soph i smes que lui a soufflés un chef de 
b u r e a u . 

Adversaire résolu de \!a loi , Mgr Freppel 
n'a pas invoqué contre el le l es e x i g e n c e s fi
nancières; il a choisi un autre terrain. Aux 
y e u x de l 'éminent prélat, le s y s t è m e de la 
nation armée est un s y s t è m e barbare, renou
ve lé d e s Huns et des Vandales . 

Qu'au l endemain d'Iéna, le baron d e Stein 
et Scharnbost aient cru devoir créer l 'orga
nisat ion qui régit encore aujourd'hui la 
Prusse , peut-être ont-i ls eu raison ; mais il 
est permis de se demander si l ' idée de l'ar-
m é c - c o h u e , au l ieu d'être en progrès , n'est 
pas sur son déc l in . Est-ce qu 'un savant écri
vain d e l 'Al lemagne , le major de Goltz, dont 
M. Keller appréciait r écemment l 'ouvrage , ne 
prédit pas oéjà l ' inéluctable a v è n e m e n t de 
que lque nouve l Alexandre qui , à la t«te d'une 
phalange d 'hommes parfaitement disc ipl inés , 
poussera devant lui l es masses é n e r v é e s ?_0n 
objecte , il est vrai , la catastrophe d e 1 8 7 0 . 
Mais ce n'est point l 'organisation mil i taire 
d'alors qui nous a trahis ; l ' impéritie d u c o m 
m a n d e m e n t a seule fait tout le mal . Nation 
armée ou armée restreinte , le résultat eût 
été le m ê m e . A v e c le» forces mil itaires dont 
n o u s d i sposons à l 'heure qu'il es t , la France 
peut soutenir la lutte avec autant de sécurité 
q u e d 'honneur . Pour obtenir le respect d e 
n o s adversaires , il n'est pas nécessaire d' im
poser à notre p a y s une loi qui compromet 
trait son avenir intel lectuel et scientif ique. 
Le principe d e l 'équivalence des charges a 
sauvegardé jusqu' ic i le recrutement d e s c las
s e s l ibérales , N abandonnons pas ce principe 
et n e sacrifions pas l e s intérêts de la civi l isa
t ion à u n mil itarisme gross ier qui nous ferait 
décho ir . 

Ains i s 'exprime Mgr Freppel , aux applau
d i s s e m e n t s de la droite et m ê m e de la gauche . 
S u b j u g u é s , en effet, par l 'é loquent l a n g a g e 
de l 'évoque d 'Angers , l es opportunistes ne 
p e u v e n t s 'empêcher de battre d e s m a i n s . 
Mais, l 'émotion c a l m é e , la politique reprend 
s o n empire . A u vo te , la majorité presque 
tout entière se range derrière M. Ballue et 
ratifie l es principes dont elle v ient d'applau
dir la condamnat ion . 

** 
Le très beau discours prononcé hier par 

M. Jules S imon a produit une si v ive im
press ion qu'il est p e r m i s d'espérer m a i n t e 
nant que le Sénat refusera de passer à la 
d i scuss ion d e s art ; c'es d u projet de loi , et 
q u e le divorce et M. Naquet devront atten
dre d e s jours mei l l eurs . Comme à la séance 
de la ve i l l e , il y avait h ier dans les tr ibunes 
un public féminin qui semblait suivre le d é 
bat avec l e p lus vif intérêt . Médiocrement 
satisfait de l 'é loquence de M. Jules S i m o n , 
il est probable q u e d e m a i n l 'argumentation 
de M. le garde d e s sceaux e n faveur du di

vorce lui plaira d a v a n t a g e ; la q u e s t i o n , 
pour ces d a m e s , n'est pas une quest ion d'art 
et de bon g o û t . Si le Sénat , c o m m e n o u s 
l ' espérons , refuse purement et s implement 
de passer a la d i scuss ion des art ic les , il don
nera une leçon méri tée au g o u v e r n e m e n t , 
3ui a pris e n main la cause de M. Naquet et 

e ses infortunées c l ientes . Si , au contraire, 
les articles sont d i scutés un à u n , le débat 
fera ressortir toutes les sott i ses dont le projet 
est émai i l é ; détestable dans son p r i r c i p e , il 
est rid'cule dans la plupart de ses détai ls . 
D'une manière ou d'une autre, nous croyons 
que le Sénat en ferajust ica . 

.% 
« Employer , dans un esprit de part i , 

» toutes l e s faveurs adminis trat ives ; faire 
» un g o u v e r n e m e n t d' influences ; créer , 
» dans chaque département , u n e sorte de 
» se igneur suzerain, le p lus souvent s éna-
» teur ou député , quelquefois candidat mal-
» h e u r e u x , auquel préfet, procureur, tr ibu-
» naux , tout doit obéir , et qui distribue l es 
» places , l e s e x e m p t i o n s d e serv ice e t l e s 
» bureaux de tabac ; c o m p e n s e r par cette 
» sorte de pouvoir c e qu'on perd d u côté 
» du crédit dû aux convic t ions : tel est le 
» sys t ème actue l lement en faveur. » 

Ce tableau d u g o u v e r n e m e n t actuel est-i l 
donc l 'œuvre de que lque monarchiste ? N o n , 
c'est l 'aveu d'un d é p u t é républ ica in , M. Ca
mil le Pel le tan. 

MORT DE M. LVHAUSSONVILLE 
Nous avons le regret d'apprendre que M. le comte 

d'Haussonville, membre de l'Académie franç.ùseet 
sénateur inamovible, a succombé à la congestion 
pulmonaire qu>, dès le premier jour, avait pris un 
caractère des plus gravas.Il est mort hier matin.à 
neuf heures, dans son hôtel, 9, rue Las-Cases. 

Josepb-Othenin Bernard deCléron, comted'Haus-
sonville, était né à Paris, le 27 mai li-i >. Il était 
flls du pair de France de ce nom, mort en 1846. 11 
embrassa fort jeune la carrière dipl .i.atiqueet 
remplit les fonctions de secrétaire d'ai.i issade à 
Bruxelles, à Turin et à Naples.Nommé, • 1842,dé-
puté de Provins et réélu en 1846, il pr>- une part 
active aux travaux de la Chambre. La i :volution 
de février le fit rentrer dans la vie priv. o. 

M. d'Haussonville, qui, dès 1852, avait combattu 
le régime impérial dans un journal yu olié à Bru
xelles, fut poursuivi en Belgique même par les or
dres deNapoléon 111 et se défendit dans UHe reten
tissante plaidoirie. En 1863, il s'associa aux efforts 
de l'opposition républicaine et libérale, qui soutint 
la candidature de M. Prévost-Paradol dans le 6e 
arrondissement de Paris. 

Pendant la guerre de 1870, il protesta, dans plu
sieurs lettres rendues publiques, contre les agisse
ments des vainqueurs et une brochurn qu'il écrivit 
au lendemain de la capitulation de Paris = La 
Franceel la Prusse devant l'Europe, fut interdite 
en Belgique, Sur les plaintes de l'empereur Guil
laume. M. d'Haussonville se préoccupa, aussitôt 
après la cession de l'Alsace-Lorraine à L'Allemagne 
de créer en Algérie des établissements agricole», 
afin de venir en aide aux réfugiés optant pour la 
France. Président d'une des associations formées à 
cet «fT«t. il rouait les fonda néeessairps à la cons
truction de deux villages algériens et à l'érection, 
au Vésinet, d'un orphelinat pour les filles. Outre 
les souscriptions, l'exposition d'oeuvres d'art, qui 
eut lieu dans les salons du Palais-Bourbon, fut 
alors particulièrement fruc.uomse. Au mois de mai 
1876, le conseil général d'AU'or donna le nom de 
M. d'Haussonville au village. ù'Azib-Zauroum, 
qu'il avait contribué à transformer. 

M. d'Haussonville fut élu s -nateur inamovible 
le 15 novembre 1878. Membre du centre droit, il 
prit assez souvent la paro notamment dans 
toutes les questions algérienne.*. 

M. d'Haussonv'le était membre de l'Académie 
française depuis «39. Il avait été élu en rempla
cement de M. V M O M L Nommé, le 29 avril , il se 
vit, dans le mouvement des élections générales 
du mois suivant, dispensé de la visite officielle au 
chef de l'Etat et fut reçu pr M. Saint-Marc Girar-
dir.,le 31 mars 1870. 

Comme académicien, il eut à répondre à M. Ca
mille Rousset (1872) et à M. Alex. Dumas flls (1876). 
Il a pub'ié trois ouvrages importants : Histoire de 
la politique extérieure du gouvernement français 
de 1830 à 1848; B itoire de la réunion de la Lor
raine à la France-, l'Eglise romaine et le premier 
Empire, qui contient toute l'histoire du Concordat 
avec des documents nouveaux et curieux. On lui 
doit aussi un3 Lettre aux conseils généraux 1859, 
brochure quicicsa une vive sensation. 

Il avait épousé la princesse de Broglie, née en 
1818, qui était fille du duc Victor et sœur du duc 
Albert, qui a publié un roman apprécié, sous le 
titre de Robert Emmet. Mme Louise d'Hausson
ville était morte il y a un an environ. 

La mort de M. d'Haussonville porte à deux le 
nombre des siège d'inamovibles vacants. 

Les obfèques de M. le comte d'Haussonville au
ront lieu demain vendredi, à midi, très précis, à 
l'c/lise Saint-Clotilde. Le corps partira le lende
main, samedi, pour le château de Gurcy (Seine-et-
Marne)„où il sera inhumé. 

Arjourd'hui, jeudi, en signe de deuil, l'Académie 
française ne tiendra pas sa séance hebdomadaire 
habituelle. 

REVUE DE LA PPSSSE 
L ' u n i e f r a n ç a i s e 

A propos d e la reprise d e Bérénice, 
M. J . -J .Weis s publ ie , dans son feui l leton du 
Journal des Débats, une é tude très intéres 
sante et très littéraire qui se termine par un 
passage que n o u s tenons à reproduire : 

« C'est Louis que Bérénice évoque devant 
no» yeux lorsqu'elle nous retrace 

Ce port majestueux, cette douce pre8er.ee ; 
c'est le roi de 1670, objet de surprise et de 
crainte pour l'Europe, amoureux, escorté des 
Mus^s, guidé par la Sagesse, couronné par la 
Victoire, n'ayant encore donné en nul excès , 
tout à l'Etat et au bien de l'Etat, et qui, pour 
coup d'essai, venait de conquérir la Flandre 
en deux mois et la Franche-Comté en trois se
maines. Tout alors en Fiance étuit jeune 
comme le roi ; et justement les pleurs que fait 
verser Bérénice, les fêtes qui y sont célébrées, 
les hauts faits de guerre qui y retentissent sont 
des pleurs, des fêtes et des exploits guerriers 
de la jeunesse. 

• Aussi en 1670 le succès fut grand d'une 
pièce où les générations nouvel les reconnais
saient leur image , tandis que les anciens , les 
gens du temps de Richelieu et de Mazarin, s'en 
tenaient à Corneille. La tragédie de Racine, 
reprise en 1724, avec la Gaussin dans Bérénice, 
obtintdcs suffrages aussi chaleureux qu'à l'ori
gine. Elle a beaucoup occupé le dix-huit ième 
siècle, jusque vers son déclin. Jean-Jucques en 
a bien parlé. Voltaire, un jour, à la lecture de 
Bérénice, v i t se mouiller les yeux du grand Fré
déric. Etmaiiitenant ? Lundidernier, à l'Odéon, 
le public aux beaux endroits était captivé et 
recueilli plutôt q u ' é m u ; il ne s'abandonnait 
p a s ; je ne sais quelle surprise ou quel défaut 
d'initiation le retenait ; j e n'ai pas senti dans 
la salle d'absolu saisissement. 

» Je ne pouvais in'empècher de me rappeler 
l'anecdote que conte M. Paul Mesnard, et dont 
il a vérifié l 'authenticité. A l'une des représen
tations de la pièce, données par les Comédiens 
du roi, au commencement du dix-huit ième 
siècle, un soldat de garde au théâtre et qui, de 
l'endroit où il faisait faction, pouvait voir et 
enîendre Bérénice, fondit tout à coup en larmes, 
oublia la consigne et laissa tomber son arme. 
Cherchez-moi aujourd'ui un tel soldat. Vous 
pourriez bien mettre à sa place son colonel lui-
môme, voire le général commandant le corps 
d'armée; leur trouble à Bérénice serait médio
cre, et la consigne en sortirait saine et sauve. 
C'est que depuis cent ans l'assiette de l'âme 
française s'est gravement déplacée, quelque 
chose aussi s'y est altéré, et c'est surtout dans 
ce dernier quart de siècle que l'altération a été. 
rapide et continue. — J.-J. WEISS ». 

Quelles sont , dit la Gazette de France, 
les causes de cette altération; nous e n g a g e o n s 
M. J . -J . "Weiss, l e fin et dél icat let tré du 
Journal des Débats, h les rechercher fans 
les articles que publ ie au Voltaire un autre 
J . -J . Weis s h o m m e de talent, lui auss i , mais 
consacrant ses qual i tés à la défense d e s doc 
tr ines , d e s i dée s et d e s h o m m e s qui ont si 
g r a v e m e n t altéré l 'âme française et corn-
p r o m i s le pres t ige de notre p a y s . 

Le J . -J . Weiss des Débats eroit-il que le 
mei l leur m o y e n de re lever ce qui t o m b e , de 
corriger ce qui s'altère, soit d e d e m a n d e r 
a v : c l e J . -J . W e i s s du Voltaire l a s u p p r e s s i o n 
de 1 article 8 . 

Ce n'est pas en condamnant la France à 
l 'opportunisme obligatoire que l'on rendra 
aux Français , depuis le soldat qui m o n t e 
U c o n s i g n e jusqu 'au généra l qui c o m 
mande un corps d armée , le sent iment d e s 
beautés et des grandeurs nat ionales . Les ar
m e s tombent d e s m a i n s à q u e l q u e s - u n s , non 
sous l 'émotion d'un noble sent iment , mais 
sous une impress ion de dégoût . 

Tout s'altère, parce qu'il n'y a plus depuis 
de l o n g u e s a u n é e s , p a r m i ceux qui s'intitulent 
les h o m m e s do la société m o d e r n e , que d'ef
frontés ca lomniateurs de notre histoire , de 
c y n i q u e s ambi t i eux spéculant sur les ha ines 
et Jes pass ions de la foule pour renier , b a -
iouer , briser tout ce qui est une croyance , un 
en thous i a sme , une foi. 

Tout s'altère parce qu'on a frelaté le g é n i e 
français et l 'âme française. 

Il n 'y a plus ni poés i e , ni conquê te s , ni 
g lo ire ; l e noble patr imoine du pas sé a été 
livré à tous les affamés de populari té mal 
saine ; on a rabaissé tous les n i v e a u x parce 
que tout ce qui s'élevait un p e u par le cœur 
et par le sent iment excitait l 'envie et provo
quait l e s dé(ian( os d e s calculateurs intéressés 
et des broui l lons imbéci les qui ont i m a g i n é 
la souveraineté abso lue d e la force et ont 
proclamé que le nombre créait le droit . 

Tout se tient dans une soc iété , quand la 
brutalité g o u v e r n e , quand il n'y a plus ni 
Dieu dans les sanctuaires , ni e n t h o u s i a s m e 
dans l es c œ u r s , ni respect , n i c r o y a n c e , n i 
tradition, quand on l ivre à l 'outrage l'histoire 
nationale ; quand , pour assouvir que lque 
rancune misérable , ou g a g n e r que lque s i ège 
électoral , o n lui e n s e i g n e q u e son histoire 
nationale doit être déch irée , q u e ses rois 
n 'é ta ientque des mons tres o i d e s id io t s ,que 
s e s pères n'étaient q u e d e s e sc 'aves et dos 
ignorants ,quand o n n e lui parle que d e ga ins 
:i réal i ser , q u e d'appétits à satisfaire, q u e de 
représail les à exercer , q u a n d le matér ia l i sme 
abject est dans la loi , le natural isme gross ier 
dans la l i ttérature, la ha ine et l 'onvie par
tout, est-il surprenant que l 'âme de la Patrie 
s'altère et que ce p e u p l e , n e comprenant p lus 
ce qui est beau , ne s 'enthous iasme plus pour 
ce qui est grand ! 

La soc iété actuelle est viei l le et décrépi te , 
il n'y a plus en el le d'autre sent iment que 
d e jouir d e ce qui lui reste d e v i e ; tous ses 
b e s o i n s . s e résument dans ses intérêts . 

L e s rhéteurs , l e s cuis tres , l e s utilitaires 
t iennent le m o n d e m o d e r n e et le g o u v e r n e 
ment . L a fatigue et l ' écœurement perpétuent 
leur dominat ion , on les laisse faire ; ce qui 
nous é t o n n e , c'est de rencontrer parmi c e s 
h o m m e s conspirant contre l 'âme française, 
des esprits dél icats , que leur scept i c i sme 
lettré devrait , à défaut d'un p lus nob le m o 
tif, e m p ê c h e r de s'associer à cette œuvre 
néfaste et é lo igner de cette troupe d'explora
teurs vulgaires dont les entreprises dénat io 
nal isent la France , et altèrent l 'âme d e la 
Patr ie . 

Charles D U P U Y . 

Les préparat i fs du Congrès 

Une dépêche du gouvernement adressée au ré
gisseur du château de Versailles, lui enjoint de 
commencer immédiatement las préparatifs néces
sités pour la réunion prochaine du Congrès. 

Le Congrès sera tenu au château, dans l'an-
cienky salle de la Chambre des députée, et non 
dans ràftcienne salle du Sénat. 

Les travaux ont commencé ce matin. 

La santé de M. G r é v y 

Le bruit a couru aujourd'hui que M. Jules Grévy, 
président de la République, était fortement indis
posé. 

M. Jules Grévy souffre seulement d'une légère 
douleur au pic i. 

M. Emmanuel A r è n e 

Paris, 28 mai. 

NOLVELLESDL JOUR 
Paris, 28 mai. 

M o u v e m e n t diplomatique 
Au ministère des affaires étrangères on prépare 

un important mouvement dans les consulats. D3 
nombreux pestes vont être créés par suite de l'ac
croissement de notre territoire dans les pays nou
vellement conquis. 

On lit dans la France : 
« M. Emmanuel Arène et M. Péraldi ont été ac

cusés par un journal corse de recevoir une sub
vention de la Compagnie Morelli. 

» M. Arène dément, pour lui et son collègue, 
cette assertion, que nous avions reproduite. 

» Nous la maintenons, offrant d'en faire la 
preuve. 

» Le démenti de M. Arène n'est pas seulement 
inexact, il est incomplet. 

» Il ne porte pas, en effet, sur la tentative faite 
par lui auprès de la Compagnie des chemins de 
fer départ3mentaux. 

» Sur ce second point, nous sommes également 
en mesure de fournir des témoignages irrécusa
bles. 

» M. Arène est-il prêt à s'expliquer devant un 
jury d'honneur ? » 

Le n o u v e a u p lan d'études 

Le ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts vient d'adresser la circulaire suivante 
aux recteurs : 

« Paris, le 24 mai 1884. 
» Monsieur le recteur, 

» Le plan d'études adopté par le conseil supé
rieur en 1880 est appliqué depuis bientôt quatre 
années. Les rapports qui m'ont été adresses par 
MM. les inspecteurs généraux et les recteurs, ainsi 
que les observations des assemblées de professeurs, 
constatent à peu près unanimement que le but 
poursuivi par l'administration a été atteint, que 
tes familles ont accepté avec reconnaissance les 
modifications introduites dans notre système d'étu
des classiques et que les réformes opérées doivent 
subsister dans leur ensemble. 

»_Mais il était impossible que l'expérience ne ré
vélât pas, dans un plan aussi vaste, qui embrasse 
tout à la fois les études scientifiques et les études 
littéraires, quelques défauts de coordination entre 
les différents ordres d'enseignement. 

» De sérieuses observations m'ayant été adres
sées sur ce point par les hommes les plus compé
tents, le moment me semble venu de tenir compte 
des leçons de la pratique. 

» Le conseil supérieur a voulu que, dans l'ensei
gnement classique proprement dit, la partie litté
raire et la partie scientifique fussent coo: ionn<>es 
de manière à se compléter sans se nuire. Il s'en est 
rapporté,sur beaucoup de points, à la discrétion des 
professeurs, qu'il invitait à ne point empiéter, par 
excès de zèle, sur le domaine de leurs collègues. La 
question estde savoir si ce buta été atteint. Je vous 
prie, en conséquence, de consulter les assemblées 
des professeurs des lycées et des collèges, et de leur 
demander si, pour chacune des classes, la pondéra
tion que le conseil supérieur a voulu établir existe 
réellement; s'il n'y aurait pas lieu d'alléger cer
tains programmes et dans quelles limites. 

» Vous aurez à me transmettre les réponses de 
ces assemblées, aussi précises et aussi succinctes 
que possible, avant le 15 juin, et vous y joindrez 
votre appréciation personnelle. 

» L'attention du conseil académique devra être 
appelée également sur cette question, dans sa pro
chaine réunion, et une commission sera chargée de 
préparer un rapport qui me sera transmis après 
avoir été approuvé par le conseil. 

» Recevez, monsieur le recteur, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

» Le minisire de l'instruction publique 
et des beaux-arts, 

» A. FALLÈRES. « 

Installation d e M g r M e i g n a n à Tours 

Mgr Meignan, archevêque de Tours, a pris au
jourd'hui possession de son siège. 

Le scandale de M o n t - d e - Marsan 

M. Souque, huissier à Mont-de-Marsan, calom-
nieusement accusé et inj ustement poursuivi par le 
sieur Beyne, ex-procureur de la République, vient 
d'adresser au parquet de Mont-de-Marsan et au 
parquet de M. le procureur général près la cour 
d'appel de Pau,une plainte en dénonciation calom
nieuse contre M. Beyne. 

Les chemins de fer P y r é n é e n s 

Les membres espagnols de la commission des 
chemins de fer pyrénéens vont partir pour Paris. 
D'après les instructions qu'ils ont reçues du mi
nistre des affaires étrangères, on peut espérer que 
l'entente s'établira entre la France et l'Espagne 
sur cette question. 

Le ministre des finances, qui avait déjà ordonné 
le déplacement du commissaire de police de la sta
tion d'Irun, vient aussi de faire déplacer l'admi
nistrateur des douanes de la même station. Ces 
deux fonctionnaires avaient pris part à l'incident 
qui s'est produit à Irun, au mois de décembre der
nier, à propos de M. Des Michels, ambassadeur de 
France. 

Grave accident 

Cent cinquante personnes ont été blessées par 
la chute d'une tribune pendant la représentation 
de combats d'athlètes à Chatham.dans la province 
d'Ontario. 

Le tarif douanier e n A l l e m a g n e 
Le conseil fédéral a été saisi d'un projet de loi 

tendant à modifier le tarif des douanes en augmen
tant les droits sur les dentelles, les broderies, les 
plumes pour parures, les eaux-de-vie, les arakes, 
les rhums, les vêtements en dentelles, les fleurs ar
tificielles, les bisettes, les vins mouss >ux et autres 
vins en bouteille, les cacaos, les chocolats, les 
dentelles et les broderies de soie, les boitu s à mon
tre et les montres. 

A u Zoulouland 

Dix mille pertonnes assistaient au couronnement 
du roi Dinizulu. 

Les Boërs ont juré de le protéger tant qu'il 
observerait les conditions convenues avec eux. 

Dinizulu a lancé une proclamation accordant 
l'amnistie générale. 

Le roi a exprimé le vif désir que la paix soit 
déclarée. 

Il respectera scrupuleuse nient lafrontière fixée par 
le gouvernement anglais. 

Les Boërs surveilleront la conduite des affaires, 
et mettront à exécution les ordres de lflur roi. 

' • ; ' : " ' " ' . ) 

(MUSSES DU PARLEMENT 

C M d M U n E 
Paris, 28 mai . 

Les ministres des affaires étrangères et de la 
marine ont été entendus aujourd'hui par la com
mission de Madagascar. 

M. J. Ferry a communiqué une dépêche de l'ami
ral Miot, datée de Tamatave, 12 mai.dans laquelle 
il annonce qu'il a pris, le 8, le commandement de 
l'escadre et que le lendemain le gouvernement 
Hova lui a fait transmettre des propositions de 
paix. 

Il répondit que c'était trop tard et qu'il avait 
été envoyé pour exercer les droits de la France sur 
l'île. 

En coeséquence de cette réponse, l'amiral Miot 
a décidé de bloquer tous les forts de la côte Est 
de Madagascar. Ce blocus doit actuellement être 
complet. 

OH attend incessamment au ministère des nou
velles. 

La commission s'est ajournée à vendredi pour 
statuer. 

Il est certain que les crédits seront votés, la 
question de savoir si le rapport précisera ou non 
la ligne de conduite qui, dans la pensée de la com
mission, devrait être suivie, par le gouvernement. 

Tous les groupes de gauche se sont réunis au
jourd'hui à la Chambre, pour examiner la question 
de la révision. 

L'union démocratique a décidé qu'elle vot3rait 
le projet tel que le gouvernement l'a présenté. 

L'extrême-gauche s'est prononcée pour le prin
cipe de la révision, sans délimitation par 
avance. 

La gauche radicale a pris une décision sembla
ble. Selon elle, il faut laisser au congrès les règle
ments de son ordre du jour. 

L'union républicaine est aussi favorable au pro
jet du gouvernement. 

Demain, il y aura une réunion plénière des 
droites. 

Les délégués des deux bureaux des groupes de 
la minorité qui ont assisté oe matin à la réunion 
tenue chez M. le duc de La Rochefoucauld-Bisac-
cia, et à laquelle assistaient également les délégués 
de la droite du Sénat, rendront compte des résul
tats de cette délibération. 

D'après ce qu'on assure, la majorité des bureaux 
de la droite du Sénat et de la Chambre s'est pro
noncée en faveur de la révision illimitée. 

La commission des mineurs s'est réunie pour 
examiner la proposition de M. Brousse qui, ainsi 
que nous l'avons annoncé, demandait que la dis
cussion des propositions sur le régime des mines 
soient discutées avant celles des caisses de re
traite. 

M. Brousse a particulièremeut insisté sur ce que 
le gouvernement s'était, dernièrement et à propos 
d'Anzin, avoué impuissant sur cette question. 

MM. Lenientet Audiffred ont demandé le main
tien de l'ordre du jour actuel. 

Sur la proposition de M. Girard, il a été décidé 
que la commission examinerait les propositions 
relatives aux caisses de retraite, et qu'elle nom
merait une sous-commission qui préparera une 
refonte générale des lois, décrets et ordonnances 
sur les mines. 

Cette sous-commission sera composée de |MM. 
Maseron, Brousse, Giard, Brossard et Veroigny. 

DÉPARTEMENTS 

Lyon. — La Faculté de médecine a été hier le 
théâtre d'un scandala regrettable. On allait procé
der à un examen, lorsque le docteur Tripier, pré
sident du jury, ayant déclaré que la question que 
se proposait de poser le docteur Berne était ab
surde, une discussion des plus vives s'en est suivie -

On ne sait encore quelles suites seront données à 
cette affaire. 

Dans la première : Jance du conseil municipal 
de Lyon, qui a eu lieu hier, on a émis un vœu de
mandant l'amnistie complète pour tous les délits 
politiques et de presse. 

Dans la même séance, la majorité du conseil a 
réclamé la révision entière de la Constitution. 

Le préfet du Rhône a immédiatement demandé 
au ministre son avis sur l'annulation de ces 
vœux. 

Le Mans. — M. le ministre des travaux publics 
vient de faire un voyage au Mans. C'était une 
bonne fortune pour les Manceaux, qui ont en grand 
nombre reçu à cette occasion l'étonnante circu
laire que voici : 

Le Mans, 25 mai. 
< Monsieur, 

» J'ai l'honneur de vous prévenir que monsieur 
Raynal, ministre des travaux publics et MON PA
RENT, honorera ce soir de sa présence la repré
sentation de Faust. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Votre tout dévoué, 

» MONTEZ-, 
» Directeur du théâtre. » 

L'invitation était alléchante. Malheureusement 
l'ingrat public est demeuré froid, et le directeurdu 
théâtre n'a pas fait recette. 

En revanche deux soldats ont été, pendant la 
journée de dimanche, frappés d'insolation en ren
dant les honneurs au ministre. 

En dehors des habitations, des fonctionnaires, 
aucune' maison n'était pavoisée, malgré les invita
tions adressées aux Manceaux par leur maire. 

Les conseillers municipaux indépendants ne 
s'étaient pas dérangés pour assister à l'arrivée du 
parent de leur directeur de théâtre. 

Marseille. — La Cour d'assises des louches-du-
Rhône a jugé hier un Italien nommé Mosca.accusé 
du meurtre de d*ux vieillards. 

Mosca, qui est un jeune homme de vingt-quatre 
ans, travaillait à Marseille. Il logeait dans l'auber
ge italienne des époux Gatto qui, voyant qu'il ne 
payait pas, lui signifièrent le 19 février son con
gé. 

Le lendemain matin, des clients de l'auberge, pé
nétrant dans la chambre des deux époux, trouvè
rent le mari, un vieillard de soixante-treize ans, 
égorgé dans son lit ; sa femme gisait à côté de lui, 
la gorge ouverte. 

La femme Gatto était morte ; le mari, avant 
d'expirer, put désigner son assassin ; c'était Mosca 
qui, en entendant venir du monde, s'était plongé 
son poignard dans la gorge afin que la police ne 
l'eût pas vivant. 

L'assassin a pu guérir et il a comparu en cour 
d'assises. 

Le jury avait d'abord rapporté un verdict de 
condamnation à mort ; mais, ayant dû rentrer 
dans ht salle des délibérations pour corriger une 
irrégularité, il a modifié son premier verdict. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE COLONISATION. — La 

Société française d e colonisat ion, dont nous 
avons fait connaître, il y a quelque t e m p s , 
la création et 'objet, si const i tué à Paris un 
comité , dont lo s i è g e est 73, boulevard de 
Courcelles. 

Ce comité est adminis iré par un consei l 
qu i ,a pour présidents M.V. Dietz-Monnin, s é 
nateur et président d e U chambre de c o m 
merce de Paris , et Wickham, adjoint au maire 
du d e u x i è m e arrond i s sement ; il compte 
c o m m e m e m b r e s MM. Milhct-Fontarabie, s é 
nateur de la Réunion , Duraau de Vaulconle , 
Henri Couturier, Gervil le-Réache, Rousseau ' 
députés , e t c . , e t c . , et , c o m m e secrétaire g é 
néral , M. Louis Heurique, d é l é g u é d e Saint-
Pierre e t M i q u e l o n , au consei l supérieur d e s 
co lonies . 

La Soc ié té , c o m m e nous l 'avons déjà ex 
posé , a peur but d'aider l 'établissement de 
colons dans nos d iverses possess ions d'outre
mer , de faciliter l 'émigration et d'étudier la 
colonisation agricole et industriel le . 

Le comité de Paris va s'occuper de centra
liser au s iège social tous les rense ignements 
concernant nos colonies pour l es c o m m u n i 
quer à ses adhérents . 

Nous avons sous les y e u x la l iste d e s sous 
cripteurs et adhérents . Parmi les chambres 
de commerce qui ont accordé à la Société 
française leur appui moral et financier, 
Rouen , Abbevi l le , Cambrai, v iennent en 
tète. N o u s regrettons de devoir constater, 
cette fois encore , que faute d'un budget spé 
cial la chambre de c o m m e r c e d e Roubaix n e 
peut concourir au succès de cette œuvre 
utile. 

Deux fabricants de Roubaix se trouvent 
parmi les m e m b r e s adhérents . Nous les féli
c itons en souhaitant que leur exemple soit 
suiv i , et dans ce but, nous rappelons les prin
cipaux passages d e s statuts d e la Société 
française : 

« La Société a pour but de développer le 
nombre des établissements commerciaux fran
çais à l'étranger. 

• A cet e î M , elle donne aux jeunes gens qui 
posséderont des titres suffisants, des bourses 
de voyage , des passages gratuits, et leur fait 
des avances p^r.uniaires. Elle facilite, par des 
recommandations, leur placement 'à l'étran
ger. 

» Tous les débours consentis par la Société 
devront lui être remboursés par les bénéficiai
res dès qu'ils se jugeront en état de le faire. 

» La Société comprend des membres fonda
teurs, des sociétaires et des membres adhé
rents. 

» Tout donateur d'une somme de 1.000 fr 
est membre fondateur de la Société. 

» Tout souscripteur d'une cotisation a nnuelle 
de 100 fr. est sociétaire 

» Tout sousc ipteur d'une somme annuelle 
de 20 fr. est membre adhéi <nt. » 

L e s souscriptions recur illies jusqu'aujour
d'hui dépassent 9 0 , 0 0 0 fr. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
T _. Paris, 29 mai, minuit 40. 
La pression barométrique est de 760 »/m » 

Perpignan. ' 
761 àRochefort. 
771 à Besançon. 
766 à Dunkerque. 
La pression est uniforme sur la France 
Hausse de 2 «y» sur Valentia. 
Baisse de 3 "•/• sur Biarritz. 

— 1 — Brest. 
— 1 — Nice. 
— 3 — Perpignan. 

Temps probable : vent des régions Est, temps 
beau. r 

Baisse de température. 

AFFAIRESMILITAIRES 
Au ministère de la guerre, on vient de décider 

que les officiers d'infanterie, pendant qu'ils seront 
de service, porteront l'écharpe rouge terminée par 
deux glands d or. v 

C H R O M O ^ LOCALE 
R O U B A I X 

On annonce aujourd'hui, que la protestation de 
MM. Moreau, Meurant, etc., contra les élections 
municipales de Roubaix.neserapasexaminéaavac» 
le 20juin par le conseil de préfecture. 

La situation est toujours la même. ' 
Les protestataires recherchent des faits etdes té

moignages pouvant justifier leur demande d'annu. 
lation du scrutin du i l w»\ Ils n'y réussissent pas 
et n y réussiront pas, car jamais élections n'ont rfM 
plus loyales et plus régulières. * t* 

V e n t e publique de laines. — L a prochaine 
vente publique de laines, Mousses et déenets, a u « 
lieu le 19 juin prochain, dans le local de la B n i i T 
de Roubaix. oourse 

Les quantités à exposer devront être annoncée!, 
au courtier-vendeur, M. E. Dechenaux, pour iV ia . 
medi 14 juin, et la marchandise rendue d i n ! ^l 
magasins, ru» des Viviers, au plus Z ' ft ft 

On nous prie de rappeler que tout lot dont la H 

ont pris pour e n v i r o n j o o K X S Z ! £ Z * * 

c h a n d m W n e r Î T n ^ ^ é r i c ^ r i c k . m a r , 
u n c a b a r e t . r u e d e l a H a Z ' i , t l 6 m p î r î é d e v a n t 

était attelé, a accroché un ? m £ . t a r ï à l a q u e l 1 8 U 

cheval ont été briîé» ^ c e l a « ? " ' * ' - * " ** 
tôt. Il n'y a a u c u n ^ c i d e n t H . 8 " * a r r ô t e a o M i " 
plerer. accident de personnes à dé-

« L 
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